
De : Anaelle CROS <anaelle.cros@beauvalnature.org>
Envoyé : jeudi 12 mars 2026 09:50
À : BATARD Romain (Chargé de mission connaissances et espèces protégées) - DREAL Pays Loire/SRNP/DB
<romain.batard@developpement-durable.gouv.fr>
Cc : PHELIPPEAU Samuel (Chargé de mission biodiversité et Natura 2000) - DDT 72/SEE/BCP
<samuel.phelippeau@sarthe.gouv.fr>; PAUTRAT Romain - DDT 49/SEEB/CVB <romain.pautrat@maine-et-loire.gouv.fr>;
PENHOAT Annie - DDT 49/SEEB/CVB <annie.penhoat@maine-et-loire.gouv.fr>; BapƟste MULOT
<bapƟste.mulot@beauvalnature.org>
Objet : RE: DEP Beauval Nature - Centre de soins

Bonjour,
Je vais tenter de répondre au mieux à vos quesƟon mais aussi à vos interrogaƟons concernant le document du CNPN.

QuesƟon dans le dossier d'une deuxième personne capacitaire : à ce jour, une seule personne capacitaire est présente au
Centre de soins. Nous aimerions à terme que notre vétérinaire spécialiste faune passe un jour son cerƟficat de capacité. Pour
le moment, bien qu'il ne lui manque ni les compétences ni l'expérience requise, le temps lui manque pour la rédacƟon de ces
dossiers que vous savez chronophages à monter. 

QuesƟon dans le dossier concernant le local dépôt de nuit : la pièce de dépôt de nuit est enclavée dans le Centre de soins. (cf
photos ci-jointes). Pour l'hiver, un radiateur d'appoint est réglé à 18°C afin que la température ne soit pas trop fraîche. En cas
de forte chaleur, si les températures ne le permeƩent pas, le dépôt de nuit sera temporairement fermé et les parƟculiers
seront invités à ne ramener l'animal au Centre le lendemain maƟn uniquement. Toutefois, ceƩe situaƟon ne s'est encore
jamais présentée. Nous surveillons les températures de ce local tous les maƟns et tous les soirs en même temps que la
récupéraƟon des animaux qui s'y trouvent.

Confirmez-vous qu’il n’y a aucune uƟlisaƟon de tout ou parƟe des animaux ? Je pense notamment à la collecte et au stockage
d’échanƟllons, à la conservaƟon de cadavres à des fins d’épidémiologie ou à d’autres fins. Le cas échéant, il
conviendra d’ajouter quelques lignes explicaƟves dans le dossier et de remplir le CERFA n° 13 615. Si, tout à fait, je vous le
joins et j'ai complété dans la deuxième version du dossier joint, voir page 15.

Quelles sont les modalités de gesƟon des cadavres ? Voir page 15 du dossier révisé. 

Merci de vérifier que votre dossier précise bien les réponses aux points soulevés par le CNPN en 2023 (l'avis est en PJ).
Dans un premier temps nous sommes bien en contact avec le MHN de Bourges, nous avons par ailleurs reçu des formaƟons
de leur part pour les soins aux chiroptères.

Le terrain du Centre de soins, hors de la devanture du bâƟment, est bien entouré d'une clôture de 2m de haut.

Pour la contenƟon des individus : le format de soins intensifs me paraît suffisant pour un pic adulte OU BIEN 2 juvéniles. En
réalité, nous ne regroupons pas les adultes et juvéniles. Certaines prévisions ont sans doute été légèrement maladroites avant
le lancement du Centre de soins. La réalité de terrain des trois dernières années a permis des ajustements. Cependant, pour
un individu en soins, une cageothérapie peut totalement être de mise et un pic détenu dans une caisse de ceƩe taille.
Comprenez que les pics peuvent arriver avec mulƟples fractures et traumaƟsmes nécessitant la restricƟon de leurs
mouvements. Une fois sorƟs de soins intensifs, ils sont placés dans des boxes plus grands permeƩant le vol (boxes décrits en
PVC de 1mx2m).
Je prends note pour les bassins de réhabilitaƟon des loutres. Je vois par ailleurs que les recommandaƟons de la SFEPM sont
d'un bassin minimum de 2mx4m mais d'1,5m de profondeur. De nouveaux plans seront réfléchis et proposés en temps voulu
avant lancement des travaux. 

Pour le relâcher des individus : cela me paraît effecƟvement très important. En réalité, d'une part, le relâcher sur site n'est
pas possible systémaƟquement, mais n'est, d'une autre part, pas toujours recommandé selon le cas, l'âge et l'espèce. Nous
tentons au maximum de relâcher dans les meilleures condiƟons possible les animaux en maximisant leurs chances de survie,
nous tentons également, dès que cela est possible, de suivre au mieux les individus relâcher pour être certains de nos
méthodes (bénévoles sur place, pièges photos, bagage des oiseaux avec le bagueur Henry Bordes...). Bien que la réflexion
devrait être naƟonale à mon sens, nous allons prochainement tenter de travailler sur la rédacƟon des protocoles que nous
appliquons par espèce, en priorité les protocoles des jeunes animaux lâchés au taquet, d'une manière détaillée. Certaines
associaƟons nous épaulent également pour des relâchers, comme par exemple Indre Nature ou la LPO, plusieurs fois au cours
de l'année 2025. CeƩe année également, l'OFB a pu apporter son aide sur plusieurs relâchers. Nous travaillons en tous cas à
améliorer ce volet de notre travail, crucial à nos yeux. 

PNA : 150 individus d'espèces PNA ont été prises en charge au Centre de soins Beauval Nature en 2025 : 11 Cistudes
d’Europe, 1 Emyde lépreuse, 1 Vipère Aspic, 131 chiroptères, 3 Râles des genêts, 1 Balbuzard pêcheur, 1 Cigogne noire, 1 Pie-
grièche écorcheur.
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La demande est grande et chaque Centre de soins a son lot de travail. Bien évidemment, si un Centre de soins plus proche
peut accueillir ces espèces, nous avons le même foncƟonnement de renvoi vers ces structures. Cependant si notre Centre de
soins est le plus proche, nous prenons en charge ces espèces. Si toutefois la réhabilitaƟon de l'animal nécessitait un transfert
vers un autre Centre de soins, nous l'organiserions comme nous l'avons déjà fait par le passé. SystémaƟquement, les DREAL
et animateur·ices de PNA sont prévenues, ainsi que l'OFB et la DDT. Un suivi rapproché des individus, de leurs besoins et de
leur évoluƟon est réalisé. Le réseau naƟonal des Centres de soins souhaite par ailleurs travailler sur le sujet et recenser les
structures adéquates plus clairement, afin de faciliter les transferts dès que cela est de mise. 

revoir la liste des espèces à parƟr de la liste que je vous propose en PJ.
Ma prédécesseure et moi-même sommes bien averƟes de la rareté de certaines espèces et de la probabilité plus que faible
d'en accueillir ici-même. Cependant, l'idée était de couvrir toute éventualité, comprenant le support à d'autres Centres de
soins en crise ; ou même la fermeture de Centres de soins. Un des exemples cités dans l'avis du CNPN est représentaƟf :
plusieurs loutres d'Europes ont déjà été prises en charge au Centre. Les renvoyer immédiatement vers un Centre de soins
avec enclos avant stabilisaƟon ferait prendre des risques inuƟles pour la santé et la survie de ces animaux. Le transfert est
donc organisé quand l'animal est stable, en bonne santé, et capable de survivre à un transport de plusieurs longues heures.
Pour la dernière loutre qui était en soins chez nous, cela a pris environ un mois. Nous sommes aussi dépendants de nos
disponibilités quand il s'agit de tels trajets.
Dans la liste que vous proposez, par exemple, je ne vois pas figurer la Loutre d'Europe. Bien que sa présence soit faible dans
ces départements selon la carte de l'Observatoire NaƟonal des Mammifères, elle n'est pas inexistante. La liste que nous
proposions est sans doute très large, mais elle permeƩait de ne pas avoir de failles. 
Cependant je comprends votre volonté d'être plus réalistes et je vous propose de compléter la liste avec les espèces les plus
essenƟelles à nos yeux, que nous avons déjà accueillies au Centre de soins bien qu'occasionnellement pour certaines, et plus
fréquemment pour d'autres :

Emyde lepreuse Mauremys leprosa RepƟles

Tarente de Mauretanie
Tarentola
mauritanica RepƟles Phyllodactylidés

Murin a moustaches, vesperƟlion a moustaches MyoƟs mystacinus Mammifères VesperƟlionidés

Murin de Bechstein MyoƟs bechsteinii Mammifères VesperƟlionidés

Murin de NaƩerer MyoƟs naƩereri Mammifères VesperƟlionidés

Loutre d'Europe, loutre Lutra lutra Mammifères Mustélidés

Chat sauvage Felis silvestris Mammifères Félidés

Balbuzard pecheur Pandion haliaetus Oiseaux Pandionidés

Pygargue a queue blanche Haliaeetus albicilla Oiseaux Accipitridés

Hibou moyen duc Asio otus Oiseaux Strigidés

ChoueƩe huloƩe Strix aluco Oiseaux Strigidés

ChoueƩe cheveche, Cheveche d'Athena Athene noctua Oiseaux Strigidés

ChoueƩe effraie, effraie des clochers Tyto alba Oiseaux Tytonidés

Goeland brun Larus fuscus Oiseaux Laridés

Goeland leucophee Larus michahellis Oiseaux Laridés

Goeland argente Larus argentatus Oiseaux Laridés

Rale des genets Crex crex Oiseaux Rallidés

Si toutefois vous trouvez préférable de maintenir ces espèces hors de la liste, nous prendrons bien en compte votre demande et ne
prendrons pas en charge ces espèces en provenance de votre département. 

Par ailleurs, le CNPN ayant récemment examiné plusieurs projets de centres de soins, il insiste sur les éléments suivants :

Le centre dispose-t-il d’un véhicule aménagé et climaƟsé, limitant les possibilités d’observaƟon depuis l’extérieur (d’autant
plus que le centre de réhabilitaƟon est excentré du lieu d’hospitalisaƟon) ? Oui, nous avons un véhicule climaƟsé immatriculé
GJ-214-BY. La parƟe arrière de l'uƟlitaire sans fenêtres vers l'extérieur ni l'habitacle permet la tranquilité des animaux.
Quelles sont les modalités de baguage des oiseaux ? (j'aƩends une réponse de Henry Borde) = Je le laisse répondre
directement.
"Il est aƩendu que les espèces parƟculières soient prises en charge directement par les centres les plus à même de s’en
occuper dans le cadre d’opéraƟons de réhabilitaƟon des populaƟons. Cela n’exclut pas un transport de « sauvetage d’urgence
», mais vise à une meilleure réparƟƟon des compétences et à une limitaƟon des déplacements." = bien évidemment les
espèces parƟculières sont envoyées dès que besoin à d'autres Centres de soins spécialistes. Par exemple à ce jour, si toutefois
un Lynx était déposé au Centre, il serait bien évidemment transféré au Centre Athénas, spécialiste de la quesƟon et surtout
détenant les enclos nécessaires à sa réhabilitaƟon. Nous procédons également régulièrement au regroupement de jeunes

Imprimé par BATARD Romain  - DREAL Pays Loire/SRNP/DB

2 sur 4 22/04/2026 à 15:42



orphelins découverts seuls afin de limiter l'imprégnaƟon et de favoriser des comportements naturels. Autre exemple cet été,
un jeune Busard des Roseaux seul a été transféré à la LPO de Clermont Ferrand.

Je pense que notre Centre de soins a un rôle à jouer dans la prise en charge des espèces PNA, dans la limite de ses capacités.
Nous avons pris en charge par exemple des oeufs de Râles des genêts en 2025 en provenance de Rives-du-loir-en-anjou (49).
Plusieurs refus de prise en charge faute d'incubateurs adaptés ont emmené la LPO Anjou à nous contacter. Nous avons élevé
les poussins jusqu'à l'envol, en lien rapproché avec les différents interlocuteur·ices du PNA. Des bagues ont été posées et une
balise sur le plus gros des 2 individus, pas le MNHN de Paris. L'individu balisé a malheureusement été tué lors d'une fauche,
ce qui est malheureusement monnaie courante pour l'espèce, dont chaque individu compte.

Il nous paraît important, bien évidemment, de conƟnuer de nous impliquer dans la prise en charge de toutes les espèces
suscepƟbles pour lesquelles nous sommes suscepƟbles d'être sollicités, tout en étant conscients de nos limites et en
renvoyant vers d'autres structures les individus pour lesquels nous ne sommes pas en capacité d'assumer la réhabilitaƟon
complète.

Enfin, je ne comprends pas vraiment ce que vous entendez par "la limitaƟon des déplacements" en préconisant de renvoyer
les espèces dites parƟculières vers d'autres structures, qui sont pour la plupart bien loin géographiquement du 72 et du 49. Il
me semble juste que nous parƟcipions à notre échelle à ceƩe prise en charge en ne rapatriant qu'intelligemment les individus
lorsque cela est nécessaire pour leur réhabilitaƟon, faute de structure dans le 72 et le 49. C'est d'ailleurs dans ce cadre là que
la LPO Sarthe nous a sollicité pour un partenariat. La LPO 49 nous a également conviés pour une réunion prochainement sur
le sujet de la prise en charge de la faune en détresse.

Pour conclure nous sommes à l'écoute des spécialistes et différents partenaires de structures variées. Nous prenons les décisions de
soins ou de transfert jugées les plus justes et les plus adéquates avec le bien être et la survie des animaux, qui reste notre moƟvaƟon
principale. Nous restons ouverts aux conseils et pistes d'amélioraƟon de notre travail. 

J'espère avoir répondu précisémment à votre demande de compléments.
Je reste à votre disposiƟon s'il vous reste des interrogaƟons parmi les sujets abordés.

Bien cordialement, 

Anaëlle CROS

Responsable Centre de Soins

07 62 60 75 85 08000 80000
anaelle.cros@beauvalnature.org

CENTREDESOINS.BEAUVALNATURE.ORG

De : BATARD Romain (Chargé de mission connaissances et espèces protégées) - DREAL Pays Loire/SRNP/DB
<romain.batard@developpement-durable.gouv.fr>
Envoyé : mardi 24 février 2026 10:33
À : Anaelle CROS <anaelle.cros@beauvalnature.org>
Cc : PHELIPPEAU Samuel (Chargé de mission biodiversité et Natura 2000) - DDT 72/SEE/BCP
<samuel.phelippeau@sarthe.gouv.fr>; PAUTRAT Romain - DDT 49/SEEB/CVB <romain.pautrat@maine-et-loire.gouv.fr>;
PENHOAT Annie - DDT 49/SEEB/CVB <annie.penhoat@maine-et-loire.gouv.fr>
Objet : Re: DEP Beauval Nature - Centre de soins

Bonjour,

Le présent message vaut demande de compléments.

Comme convenu par téléphone, vous trouverez un certain nombre de commentaires directement intégrés dans votre dossier.

Par ailleurs, je vous remercie de bien vouloir compléter votre dossier sur les points suivants :

Confirmez-vous qu’il n’y a aucune uƟlisaƟon de tout ou parƟe des animaux ? Je pense notamment à la collecte et au stockage
d’échanƟllons, à la conservaƟon de cadavres à des fins d’épidémiologie ou à d’autres fins. Le cas échéant, il conviendra
d’ajouter quelques lignes explicaƟves dans le dossier et de remplir le CERFA n° 13 615.
Quelles sont les modalités de gesƟon des cadavres ?
Merci de vérifier que votre dossier précise bien les réponses aux points soulevés par le CNPN en 2023 (l'avis est en PJ).
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revoir la liste des espèces à parƟr de la liste que je vous propose en PJ.

Par ailleurs, le CNPN ayant récemment examiné plusieurs projets de centres de soins, il insiste sur les éléments suivants :

Le centre dispose-t-il d’un véhicule aménagé et climaƟsé, limitant les possibilités d’observaƟon depuis l’extérieur (d’autant
plus que le centre de réhabilitaƟon est excentré du lieu d’hospitalisaƟon) ?
Quelles sont les modalités de baguage des oiseaux ? (j'aƩends une réponse de Henry Borde)
"Il est aƩendu que les espèces parƟculières soient prises en charge directement par les centres les plus à même de s’en
occuper dans le cadre d’opéraƟons de réhabilitaƟon des populaƟons. Cela n’exclut pas un transport de « sauvetage d’urgence
», mais vise à une meilleure réparƟƟon des compétences et à une limitaƟon des déplacements."

Je vous remercie par avance pour les éléments complémentaires que vous pourrez apporter.

Cordialement
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